
                      

 

 

Le jardin d’Emile : Jardin pédagogique du projet urbain La Duchère-Lyon 

Le semis à la volée 

 

Qu’est-ce que c’est ? 

Le semis à la volée consiste à jeter les graines de façon aussi homogène que possible sur toute 

la surface à ensemencer. Cette technique convient pour les semences de petite taille. Elle est 

particulièrement utilisée pour semer des espèces ornementales (gazon, prairie fleurie …). Plus 

rarement, elle est peut être utilisé pour semer certaines espèces potagères (persil, coriandre, 

mâche …). Il est conseillé de ne pas semer à la volée un jour de vent. 

 

Mode d’emploi 

 Travaux préalables : 

- Préparer le sol de plantation :  

o Bêcher le terrain de manière à obtenir un tapis de fines mottes de terre 

dépourvu de plantes indésirables. 

o Si nécessaire (sol pauvre), épandre sur le sol un amendement organique (ex : 

fumier) et l’enfouir dans les 15 premiers centimètres du sol à l’aide d’une 

grelinette ou d’une fourche bêche. 

NB : l’enrichissement du sol n’est pas recommandé avant le semis d’une prairie 

fleurie. Ces fleurs sauvages sont habituées aux sols « pauvres » et produiront 

davantage de fleurs dans ce type de sol. De plus, l’enrichissement du sol peut 

favoriser l’apparition d’espèces indésirables (espèces envahissantes, allergènes 

…). 

- Sélectionner la quantité de graines correspondante à la surface à semer selon la 

densité de plantation recommandée. 

- Dans un sceau, mélanger les graines à du sable afin d’augmenter le volume à semer et 

favoriser la répartition homogène des graines sur la surface à semer. 

 

 Le semis à la volée 

- Projeter le mélange à semer d’un large mouvement circulaire du bras. 

- Avancer en ligne droite toujours à la même allure et conserver le même rythme de 

semis (un pas, un jet de graines, un pas, un jet de graines etc …). 



                      

 

 

- Réaliser des allers/retours en ligne droite jusqu’à semer l’intégralité de la surface. 

- Renouveler l’opération de semis dans le sens perpendiculaire au premier sens de semis 

(« croiser le semis »). 

- Ratisser délicatement afin d’enfouir légèrement les graines. Veiller à ne pas ratisser 

dans un même sens sur une longue surface afin d’éviter l’accumulation des graines à 

un même endroit. 

- Tasser légèrement avec le dos du râteau ou à l’aide d’un rouleau selon la taille de la 

surface semée. 

NB : le tassement au rouleau se fait en marchant délicatement devant le rouleau que 

l’on tire derrière soi afin de ne pas piétiner la surface fraîchement semée et tassée.  

- Arroser d’une pluie fine (à l’aide d’un arrosoir à pomme par exemple). 

 

 Et après :  

- En l'absence de pluie, arrosez quotidiennement pendant les 4 premiers jours afin de 

faciliter la germination des graines. Puis, une fois par semaine pendant 1 mois après le 

semis. 


